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23.—Dépôts à la Banque d'Épargne de la Cité et du District de Montréal et à la Banque 
d'Économie de Québec, années terminées le 31 mars 1935-1949 

NOTA.—Les chiffres de 1868-1926 figurent aux pp. 847-848 de l'Annuaire de 1926 et ceux de 1927-1934, à la 
p. 1012 de l'édition de 1946. 

Année Dépôts Année Dépôts Année Dépôts 

1935 

$ 
66,496,595 

69,665,415 

73,450,133 

77,260,433 

81,566,754 

1940 

1941 

1942 

1943 

S 

79,838,963 

76,391,775 

74,386,412 

84,023,772 

103,276,757 

1945 

$ 
122,574,607 

1936 

$ 
66,496,595 

69,665,415 

73,450,133 

77,260,433 

81,566,754 

1940 

1941 

1942 

1943 

S 

79,838,963 

76,391,775 

74,386,412 

84,023,772 

103,276,757 

1946 140,584,525 

1937 

$ 
66,496,595 

69,665,415 

73,450,133 

77,260,433 

81,566,754 

1940 

1941 

1942 

1943 

S 

79,838,963 

76,391,775 

74,386,412 

84,023,772 

103,276,757 

1947 

1948 

153,137,545 

1938 

$ 
66,496,595 

69,665,415 

73,450,133 

77,260,433 

81,566,754 

1940 

1941 

1942 

1943 

S 

79,838,963 

76,391,775 

74,386,412 

84,023,772 

103,276,757 

1947 

1948 170,103,786 

1939 

$ 
66,496,595 

69,665,415 

73,450,133 

77,260,433 

81,566,754 1944 

S 

79,838,963 

76,391,775 

74,386,412 

84,023,772 

103,276,757 1949 184,250,615 

$ 
66,496,595 

69,665,415 

73,450,133 

77,260,433 

81,566,754 

S 

79,838,963 

76,391,775 

74,386,412 

84,023,772 

103,276,757 

Syndicats de crédit*.—Un syndicat de crédit est formé d'un groupe régu
lièrement constitué de personnes qui se sont associées pour mettre en commun et 
épargner leur argent afin de mettre à leur disposition et à celle des autres membres 
une caisse où les membres pourront emprunter moyennant des taux d'intérêt rai
sonnables pour des fins de prévoyance et de production. 

Le principe du syndicat de crédit a été introduit en Amérique du Nord par 
un Canadien et le premier syndicat a été établi en 1900 à Lévis (P.Q.). En 1948, 
la province de Québec à elle seule comptait 1,078 syndicats de crédit. En 1922, 
l'Ontario a adopté une loi visant leur constitution légale et en 1939, finalement, 
toutes les provinces avaient promulgué une loi analogue. En 1948, le Canada 
compte 2,608 syndicats de crédit à charte groupant 850,608 membres, soit une 
augmentation de 92 syndicats et de 71,000 membres durant l'année. L'actif total 
s'établit en 1948 à $253,600,000, contre $221 millions en 1947. Les épargnes glo
bales des membres au Canada en 1948 s'élèvent à $239,300,000, soit une augmen
tation de plus de 30 millions au cours de l'année. La même année, les prêts aux 
membres s'établissent à $130,300,000; depuis l'établissement du premier syndicat, 
il y a 49 ans, plus de 555 millions de dollars ont été prêtés aux membres pour diverses 
fins. 

C'est la province de Québec qui déploie la plus grande activité dans le champ 
des syndicats de crédit, qui y comptent près de 540,000 membres et un actif total 
de plus de 205 millions de dollars. L'Ontario vient au deuxième rang avec 371 
syndicats, 95,000 membres et un actif de $16,500,000. 

Ligues et fédérations.—Dsm* toutes les provinces, les syndicats de crédit sont 
organisés en un ou plusieurs groupes appelés ligues ou fédérations. Il existe au 
Canada 14 différentes ligues ou fédérations qui comptent parmi leurs membres la 
majorité de tous les syndicats de crédit à charte. Ligues et fédérations visent à 
encourager et à appuyer l'organisation et l'expansion des syndicats de crédit, à 

• Rédigé par J. E. O'Meara, Division de l'économie, Service des marchés, ministère de l'Agriculture, 
Ottawa. 


